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ARTICLE 23

Supprimer les alinéas 3 et 4 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Seuls des textes très particuliers tels le projet de loi  de finances ou le projet de loi de
financement de la Sécurité sociale doivent pouvoir être adoptée par la voie de l'article 49, alinéa 3.
Il est indispensable que tous les autres fassent l'objet d'un vote.


